
 
Siège Social & Administratif (Direction Générale – Pôle Ressources) 

Centre polyvalent « Les Blanchères » - 40, rue Louise Damasse – VERNON 

Tél. 02 32 64 35 70    Fax. 02 32 64 35 79    Courriel : siege.asso@lesfontaines.fr 

Adresse postale : B.P. n°128 – 27201 VERNON Cedex   Site internet : www.asso-lesfontaines.fr 

 

 

Association Loi 1901 à but non lucratif et d’utilité sociale 

Déclarée à la préfecture de l’Eure le 30.11.1955 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

de l’Association « Les Fontaines - Abbé Pierre Marlé » 

Siège Social & Administratif 
40, rue Louise Damasse 

27200 Vernon 

 

20 juin 2014 
à 17h00 

RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 
 
 

 
 



 

 2 Association Loi 1901 à but non lucratif et d’utilité sociale 

Déclarée à la préfecture de l’Eure le 30.11.1955 

 

«  La Réussite d’un homme d’action 
est celle de son action, 

non la preuve de son aptitude à l’action. » 
André MALRAUX 

 

 

 C’est avec une certaine émotion que je tourne la page de 19 

années passées au sein du Conseil d’Administration de l’Association 

Les Fontaines – Abbé Pierre Marlé, dont 10 années en tant que 

Président. 

Tout au long de mon mandat et jour après jour fort de la 

confiance de mes collègues et amis 

administrateurs, je me suis efforcé d’être au 

quotidien un « facilitateur », un « défenseur » 

pour l’Association, les salariés et les usagers. 

Au cours de cette mission confiée, et 

renouvelée pendant près de 10 années, la 

passion a bien souvent accompagnée mes 

actions sur le terrain. 

Je me suis engagé totalement, dans les 

responsabilités que vous m’avez confiées et 

aujourd’hui j’ai le sentiment du devoir 

accompli. 

Je pars serein, car je sais que le Conseil d’Administration, les 

Directeurs, et les équipes des établissements remplissent pleinement 

leur rôle. 

Je ne déclinerai pas pour mon départ une liste à la Prévert sur 

ces 10 années de Présidence, certains s’en chargeront dans le cadre 

« du droit d’inventaire », ou de l’approche historique et patrimoniale de 

la vie de l’Association qui tient beaucoup à cœur à notre Directeur 

Général, mais il me faut quand même évoquer les actions entreprises 

et réalisées cette année par nous tous. 
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 Je commencerai par l’ITEP « Léon Marron » et son SESSAD « La 

Courte Echelle » : 

Après 4 longues années d’attente (qui ne relèvent pas de la 

responsabilité de l’Association), nous avons enfin pu techniquement, 

finaliser l’étude. 

Aujourd’hui, l’Association est en négociation avancée avec l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) de Haute Normandie, pour la reconstruction 

de 3 groupes entièrement neufs, avec chambre individuelle et salle 

d’eau pour chaque adolescent accueilli en internat. 

Le groupe « La Tour » bénéficiera également des améliorations afin que 

l’accueil des jeunes sur ce groupe puisse avoir le même confort 

sécurisé, si possible avec une chambre individuelle équipée d’un 

espace sanitaire. 

Un gymnase, un terrain de sport, un préau, des ateliers pré 

professionnels seront également construits, ainsi que de la rénovation 

des Voies-Réseaux-Divers (VRD). 

Aujourd’hui ce projet est estimé à 6 Millions d’Euros et la première 

pierre serait posée en 2015. 

C’est Pierre CONDORET, François DENONCIN, et Gérard PERCHEY 

qui suivent et « alimentent » intellectuellement cette future opération 

de reconstruction et les travaux de chantier qui suivront. Ceci avec 

l’implication de Wilfried FOULOGNE et de son équipe. 

 

 Concernant le SESSAD « La Courte Echelle », le propriétaire 

actuel des locaux, souhaitant vivement que l’Etablissement reste dans 

ses lieux, a accédé à nos demandes ; il a agrandi ses locaux pour 

doubler sa superficie de travail permettant ainsi pour l’Association de 

créer à Louviers une plateforme Associative très conviviale où se 

côtoient avec harmonie des professionnels de la MECS, du SESSAD, et 

du Service de Médiation Familiale. 
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L’ARS a validé ces locaux de plein pied en octroyant le certificat de 

conformité, nous félicitant en même temps pour la qualité de la 

réalisation. 

Lorsque les extérieurs seront réalisés, avec entre autres un espace de 

parking pour personnes handicapées, une inauguration officielle aura 

lieu, probablement dans le courant du 4ème trimestre 2014. 

 

 Beaucoup de travaux vont suivre leur cours au sein de nos 

établissements, par exemple toutes les fenêtres de la grande maison 

du 101 rue de Bizy seront changés, ainsi que celles du Centre 

d’Accueil de Jour « La Source », velux de toit compris. 

Ces travaux apporteront un meilleur confort de travail pour les 

utilisateurs mais aussi de vraies économies de chauffage. 

 

 Maintenant je souhaite aborder l’accueil de nos usagers. 

Beaucoup de dossiers d’admissions nous sont dirigés vers les deux 

ITEP et leurs SESSAD respectifs, ainsi que vers le CAJ « La Source », 

malheureusement faute de places, nous ne pouvons satisfaire les 

demandes de tous les parents et nous en sommes profondément 

désolés. 

 Concernant le service de Médiation Familiale, outre les 

conventions qui ont été renouvelées avec nos partenaires financiers, la 

Caisse d’Allocations Familiales de l’Eure, la Mutualité Sociale Agricole 

Haute Normandie, le Ministère de la Justice, le Conseil Général de 

l’Eure, les municipalités de St Marcel, Vernon et Val de Reuil, on 

constate un accroissement substantiel de dossiers. 

Pour l’instant l’équipe fait face, avec diligence et brio. Félicitations à 

eux 5. 

 

 Mais cet accroissement de dossier n’est pas le cas pour la MECS 

« Le Ricochet – Ensemble Educatif Diversifié » et ses structures, car pour une 
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2ème année consécutive, il y a un déficit d’accueil de jeunes et ce de 

façon patente (principalement au Val de Reuil et rue Emile Loubet à 

Vernon). 

La Directrice, les cadres et les professionnels en sont conscients, ils 

réfléchissent à leur avenir, et très prochainement, ils feront part au 

Conseil d’Administration du produit de leur réflexion et des moyens 

qu’ils comptent mettre en œuvre pour surmonter cette difficulté. 

 

 Maintenant je me dois d’évoquer lors de cette Assemblée 

Générale, d’abord les réussites, mais aussi les Echecs recueillis lors 

des appels à projet diligentés par l’ARS de Haute Normandie. 

Réussite : Accord pour la création d’un service expérimental de 10 

places pour grandes et grands adolescents(es) de type SESSAD d’ITEP 

à vocation départementale. Souhaitons longue vie et une bonne 

réussite à cette nouvelle activité qui générera environ 3 à 4 emplois 

(3,60 ETP). 

L’équipe du Siège et les 2 Directeurs d’ITEP peaufinent le projet et 

réfléchissent à son organisation et à son fonctionnement, car 

logiquement à compter du 1er septembre 2014, il doit être opérationnel 

pour un début d’activité. 

Félicitations aux équipes qui ont participé à cet appel à projets et aux 

professionnels qui s’engagent dans sa réalisation. 

Ce projet qui vise l’accompagnement de jeunes les plus en difficultés 

(jeunes confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance et présentant des troubles 

d’ordre psychique) est dans la droite ligne de nos valeurs éthiques et 

associatives. 

 

L’Echec : Refus de l’ARS, de nous octroyer la gestion d’un Centre 

Médico Psychologique et Pédagogique (CMPP) sur le territoire de santé 

de Vernon/Les Andelys ; je ne commenterai pas les circonstances de 

ce refus, mais sachez que je m’en suis longuement expliqué en tête à 
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tête avec Mme LE FRECHE, Responsable du Pôle Offre de 

l’Organisation Médico-social à l’Agence Régionale de Santé (ARS) de 

Haute Normandie. 

Pour les salariés qui ont travaillé sur cet appel à projet et qui pour 

certains n’ont pas pris de vacances, je comprends leur déception, 

d’autant qu’elle fait suite à un autre refus 3 ans auparavant, celui de 

ne plus donner suite à notre projet de Maison d’Accueil Spécialisée 

(accueil des jeunes sortant du CAJ) qui avait pourtant obtenu 

l’autorisation du CROSMS début 2010. 

Pas d’autre commentaire à ajouter qu’une totale déception collective. 

 

 Abordons maintenant les projets de l’Association, l’activité du 

Siège, avec son pôle ressources associatif et la Direction Générale 

chargée de mettre en œuvre la politique et les décisions des 

administrateurs. 

 

- Le 13 mai 2014, procès contre une décision budgétaire à 

l’encontre de l’ARS de Haute Normandie, à la suite du désaccord et au 

refus de notre part des propositions budgétaires du prix de journée de 

l’ITEP du « Soleil Levant » années 2010, 2011, et suite… (enjeu 450 

000 €). 

Nous recevrons la décision du Jugement fin Juin, début Juillet 2014. 

 

- Concernant notre procès à l’encontre des services fiscaux de 

l’Eure, pour un rappel de TVA, dû à l’Association, normalement 

l’audience devrait se dérouler dans le courant du 3ème trimestre de 

cette année (enjeu 230 000 €). 

 

- L’embauche de 8 jeunes au titre des emplois d’avenir et, pour 

certains, des formations complémentaires extérieures, prouvent qu’il 

faut donner sa chance à la jeunesse. 
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Pour l’instant c’est une réussite, félicitations aux tuteurs et au service 

Relations Humaines. Merci pour eux. 

 

Quant aux deux jeunes à embaucher au titre du Service Civique, le 

dossier d’agrément est en cours, il faudra donc encore patienter. 

 

- Le 11 juin, l’Association a officiellement ouvert les négociations 

avec l’ARS de Haute Normandie pour la mise en œuvre d’un CPOM 

(Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens) pour tous les 

établissements relevant de sa compétence, c'est-à-dire les deux ITEP et 

leurs SESSAD respectifs, le CAJ « La Source » et le Siège. 

Ne font pas partie de ce travail la MECS « Le Ricochet », et le service de 

Médiation, car les autorités de contrôles et tarifaires sont autres, 

toutefois les services du Conseil Général seront invités à participer au 

dialogue de gestion. 

 

- Le 18 juin 2014, l’Association s’est portée acquéreuse des 

derniers locaux appartenant à la CAF de l’Eure (sur Vernon), c'est-à-

dire, ceux qui jouxtent nos propres locaux. Un compromis de vente a 

été signé. 

Une partie de ces locaux seront dévolus à l’une des nombreuses 

activités de la MECS « Le Ricochet ». 

 

- Le 19 juin 2014, c'est-à-dire hier, à sa demande Gérard Perchey 

a cessé d’être salarié de l’Association. Embauché le 15 novembre 1965, 

il a passé plus de 48 années ½ au sein « des Fontaines », il a connu 6 

des 7 Présidents de l’Association depuis sa création et 8 Directeurs, 

mais aussi des hauts et des bas. 

 

Je sais de source sûre qu’en des temps compliqués, pour l’Association, 

il l’a sauvé par ses compétences et son sérieux, avec le concours de 
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l’Abbé Marlé, et du Commissaire aux comptes, Norbert Lecomte, ici 

présent. Merci encore, et la compréhension généreuse du Directeur et 

de deux inspecteurs de la DDASS, sans oublier le concours précieux 

d’une de nos 2 banques. 

Ces hommes ont pu rétablir la confiance des autorités et permettre à 

l’Association de repartir sur de bonnes bases. 

D’ailleurs pour mémoire la création du CAJ « La Source » relève de ce 

sauvetage. Cela se passait en 1990 et 1991.  

Gérard, fidèle et précieux collaborateur de « l’Abbé » comme je suis 

heureux au moment où je quitte l’Association, d’avoir en main ta 

demande, pour postuler à l’un des 2 sièges vacants et mandats comme 

membre du Conseil d’Administration. 

Merci pour ton travail, ton dévouement (week end et jours fériés), ton 

volontariat et souvent bénévolat, ta gentillesse et pour ta 

compréhension bienveillante de l’éducation spécialisée. 

Voilà Gérard, ce que je souhaitais te dire, en présence de nombreux 

salariés. 

 

 Je ne parlerai pas des jeunes et des équipes qui les 

accompagnent au quotidien, l’année a été très bonne aux dires des 

Directeurs, je leur laisserai le soin de vous le conter. 

 

 Je n’oublie pas les 2 personnes bénévoles qui aident scolairement 

certains garçons de l’ITEP « Léon Marron », l’une d’elle, René Bosson, 

postule également au Conseil d’Administration. 

Il en est de même pour l’équipe dévouée et compétente du 

Commissariat aux comptes, ainsi que nos partenaires financiers et 

bancaires. 

 

En résumé, on peut dire que cette année fut bien chargée, et pleines de 

réussites. 
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Félicitation à tous ! 

 

Pour finir, sachez que je n’ai pas souhaité de festivités particulières 

pour mon départ, ceux qui me connaissent n’en seront pas étonnés. 

Mais je n’oublierai jamais « Les Fontaines », c’est maintenant imprimé 

en moi-même. 

Je vous promets de revenir vous rencontrer lors de la cérémonie du 

60ème anniversaire de l’Association qui se déroulera le vendredi 25 

septembre 2015. 

 

Aujourd’hui, j’ai le sentiment d’avoir accompli ma mission, d’avoir fait 

le « job », tout en étant nourri de rencontres passionnantes. 

J’ai donné et reçu beaucoup. 

 

Albert Camus disait : 

« que l’homme heureux est celui qui met 

en cohérence ce qu’il est avec son existence » 

 

Je pense que l’Association m’a permis d’approcher au plus près cet 

objectif de l’homme heureux. 

 

Vernon, le 20 juin 2014 (Assemblée Générale annuelle) 

 

 

Le Président, Gérard Varin 

 

 


